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PROCEDURE POUR LES INSCRIPTIONS DES PRIMO-ENTRANTS (CANDIDATURE VIA 
PARCOURSUP) IFSI 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2023 / 2024 
 

 

1. Accès au serveur des inscriptions administratives : 
 

Le candidat doit s’acquitter de la CVEC (Contribution Vie étudiante Et du Campus) si celui-ci n’est pas 
exonéré (bien vérifier sur le site messervices.etudiant.gouv.fr), avant de s’inscrire à l’université. 

 

2. Ouverture de la campagne d’inscription : 
 

Période d’inscription : du 21 août 2023 au 30 septembre 2023 
 

3. Commencer l'inscription sur le portail : http://inscription.uca.fr 
 

 

 
NB : Vous devez vous inscrire avec votre nom de naissance  

 

 

 
 

 

 

 

 

http://inscription.uca.fr/
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4. Cliquer sur le cas correspondant à votre situation : 

 

 
 
 

 

 Si l’étudiant a suivi la procédure ParcourSup :
 

Se munir de l’identifiant ParcourSup qui doit être précédé de "P23" s'il comporte 7 chiffres 
ou de "P230" s'il comporte 6 chiffres. 

Par exemple, si votre identifiant est "1234567" (7 chiffres), vous devez saisir 
"P231234567". 

 
 



UFR de Médecine et des Professions Paramédicales 

TSA 5040 • 8, Place Henri-Dunant 

63001 Clermont-Ferrand 

 

  

 

 
 
 

 Si le candidat a déjà été inscrit à l’UCA et possède un numéro étudiant.  
Il faut transmettre ce numéro aux secrétariats de leur institut pour faire un laissez- passer les 
permettant de s’inscrire. 
Le numéro étudiant correspond au numéro de dossier inscrit sur UCA
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5. Je suis en IFSI et souhaite m'inscrire : 
 

 
 

6. Envoi des codes ENT et des cartes d’étudiants 
 

 L’étudiant doit impérativement mettre sa photo sur l’ENT à l’issue de son inscription avant 
le 30 septembre délai de rigueur. A partir du mois de septembre 2023, une fois par semaine 
les cartes étudiantes seront transmises à chaque institut par le Pôle formations 
paramédicales.

 
 Une fois l’inscription réalisée, bien noter son numéro dossier/étudiant qui est nécessaire 

pour la première connexion à l’ENT.
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Pendant cette phase d’inscription, vous pourrez joindre la hotline : 

 
04 73 40 61 73 

  

Du 21 août au 1er septembre 2023 inclus : De 9h à 16h 

Formulaire de contact 

 
Vous avez également la possibilité d'envoyer une demande via le formulaire. Une fois rempli, 

celui-ci sera pris en charge par nos agents sous la forme d'un ticket et sera traité dans les 
meilleurs délais 

 
Formulaire 

 

https://inscription-support.uca.fr/


 

  

 


